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COMPTE RENDU DE LA VISIO-CONFÉRENCE 
« DGFiP » DU 25 NOVEMBRE

Ce  25  novembre,  le  DG  avait  convié  les  organisations
syndicales à une visioconférence principalement destinée
à échanger sur la situation sanitaire compte tenu de la
reprise de la contamination à la Covid 19. 
D’autres thèmes ont été néanmoins abordés notamment
la situation dans les Antilles et le télétravail. 

Situation sanitaire
Le  Directeur  Général  nous  a  déclaré  en  préalable  que
compte  tenu  des  annonces  attendues,  une  autre  visio
conférence serait organisée si besoin semaine 48-2021. 
Il nous a ensuite fait le point sur la situation à la DGFiP
sur le plan sanitaire. 

Le nombre de cas de collègues contaminés est passé de
55 il y a deux semaines à 113 la semaine dernière et cette
augmentation  concerne  globalement  tous  les
départements. 
La  situation est  donc  tendue  y  compris  à  l’ENFiP  dans
l’établissement de Lyon que la Direction Générale nous a
déclaré surveiller de très prés. 

Mercredi  24 novembre,  FO avait  été  informé  par  des
agents stagiaires de la survenance d’un certain nombre
de  cas  à  l’école  de  Lyon  et  avait  en  conséquence
immédiatement alerté la Direction Générale qui  a fait un
retour dans la journée sur le niveau des mesures prises

pour endiguer la contagion : 1 place sur deux occupée,
quinconce et nettoyage des tables à la cantine, fermeture
des  espaces  de  détente  et  bibliothèque,  arrêt  des
machines à café. 
De  même,  l’administration  a  sollicité  l’ARS  et  obtenu
qu’elle  envoie  une équipe sur  le  site  jeudi  et  vendredi
pour  réaliser  des  dépistages  en  priorisant  les  groupes
dans lesquels des cas positifs ont été constatés.
22 cas positifs ont été détectés et les agents concernés
ont été placés à l’isolement.. 

Le Directeur Général a indiqué que la DGFiP s’adapterait
en fonction de l’évolution de la situation et des nouvelles
consignes s’il  y a lieu comme elle l’a déjà fait depuis le
début de la pandémie. 

Depuis  la  visioconférence,  nous  avons eu connaissance
des annonces du Ministre de la santé qui sont, à ce stade
les suivantes : 
✗ ni couvre feu ni confinement 
✗ ni limitation des déplacements, 
✗ rappel vaccinal 3ème dose proposée à l’ensemble de la
population, 
✗ durée de validité des tests limitée à 24h, 
✗ renforcement  des  mesures  barrières  et  port  du
masque obligatoire partout à l’intérieur 
✗ plus  de fermetures  de classe  dès  le  1er  cas  recensé
mais dépistage systématique de toute la classe. 

Il  se  trouve  donc  que  par  rapport  aux  éventualités
envisagées  par  le  DG,  il  n’y  a  que  très  peu  de
changements. 

FO a demandé et obtenu les garanties suivantes :
✗ maintien des ASA vaccination, 
✗ maintien des ASA fermeture de classe pour les agents
parents d’enfants en âge scolaire. 

A ce stade, l’administration n’envisage pas de
revenir au télétravail de crise. 

Chrystelle TONNELIER (Secrétaire départementale) A-L QUERE & C.FLOCH & H. MANSOURI (secrétaires départementales adj.) 
FO DGFiP 44 : 4 Quai Versailles BP 93503 44035 Nantes 02 40 20 76 56 (Versailles) 02 51 12 87 07  (Cambronne) 

mailto:fodgfip44@gmail.com


Situation en Guadeloupe et Martinique 

Selon la DG, la situation est mauvaise en Guadeloupe et
fragile en Martinique. Ainsi, les déplacements en voiture
sont quasi impossibles en Guadeloupe, les écoles y sont
fermées et la plupart des services publics. 
Un début de pénurie d’essence et de certaines denrées
alimentaires est à déplorer. 

En Martinique, malgré une situation tendue, les choses
ne sont pas au même niveau de complexité.
L’administration  nous  a  déclaré  veiller  en  priorité  à  la
sécurité des agents de la DGFiP ce qui se traduit par une
augmentation du télétravail ( 5/5 jours) et l’octroi d’ASA à
ceux  qui  ne  peuvent  ni  télétravailler  ni  rejoindre  leur
poste de travail soit plus d’un tiers des collègues. 
Pour ceux qui parviennent à rejoindre les services et donc
à  être  présents,  des  aménagements  d’horaires  sont
proposés. 
Parallèlement, de nouveaux ordinateurs sont en cours de
configuration  afin  d’augmenter  les  capacités  de
télétravail. 

La  Direction  Générale  a  en  outre  invité  les  directeurs
locaux  à  demeurer  en  relation  étroite  avec  les
représentants syndicaux. 
S’agissant  de  l’exercice  des  missions,  les  payes  de
novembre sur les trois versants de la Fonction publique
ont pu être assurées. 

En  revanche  l’exercice  d’autres  missions  est  plus
compliqué notamment les relevés topographiques par les
géomètres du cadastre ou encore les contrôles sur place.
Enfin,  les  épreuves  du  concours  d’IP  n’ont  pas  pu  se
dérouler  comme  prévu  les  candidats  n’ayant  pas  pu
rejoindre  le  lieu  d’examen,  une  solution  de  sujet  de
secours sera proposée. 

Télétravail et fonctionnement 
des services en général

Pour le moment environ
41000  agents  de  la
DGFiP  ont  demandé  et
obtenu  de  télétravailler

sur la base d’un mixte entre jours fixes et jours flottants. 
Selon le  DG,  le  fonctionnement global  des services est
quasiment  revenu  à  la  normale  mais  il  craint  qu’une
dégradation de la situation sanitaire ne vienne remettre
en  cause  l’acquis  des  derniers  mois  en  termes
d’organisation. 
A ce titre, nous lui avons fait remarquer que l’ambiance
dans  les  services  est  loin  d’être  idyllique  et  que  de
nombreuses tensions subsistent dégradation sanitaire ou
pas. 

PASS sanitaire et obligation vaccinale
S’agissant  des  collègues  des  trésoreries  hospitalières
suspendus, ils sont aujourd’hui au nombre de 6 contre 8
le mois dernier. 
Les organisations syndicales dont FO  -DGFiP ont fait part
au DG de leur inquiétude à propos de ces collègues et
demandé la recherche de solutions palliatives afin de pas
les laisser sans rémunération aussi longtemps. 
Le Directeur Général reste sur sa position initiale. 
FO l’a alerté sur le risque de rejet de la troisième dose de
vaccin de la part de collègues pouvant être troublés par la
reprise de la pandémie et la cacophonie médiatique sur
le sujet. 
Dans  une  telle  éventualité,  des  collègues  disposant
aujourd’hui un pass sanitaire pourraient le voir invalidé
en l’absence de 3ème dose de vaccin. 
Il  s’est  engagé  en  réponse  à  communiquer  vers
l’ensemble des agents. 
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